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Pétition 
Déclassement Malagnou - Paumière : revenir à la raison 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les soussignés invitent le Conseil d’Etat et le Grand Conseil à : 

– remplacer le projet de modification des limites de zones N° 29755-511 
(Création d’une zone de développement 3 Chêne-Bougeries / Route de 
Malagnou – chemin de la Paumière) par un projet de logements focalisé 
sur la parcelle 885 appartenant à l’Université de Genève (ancien institut 
de zoologie) à élaborer dans le respect de la zone actuelle et de la grande 
végétation ; 

– veiller à ce que la population puisse participer de manière adéquate à 
l’établissement de ce plan (application exemplaire de la Loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire du 22 juin 1979, art. 4 al.2.) 

 
 
N.B.  312 signatures 
Coordination pour du logement sans 
surdensification 
M. Simon Johnson 
Case postale 212 
1224 Chêne-Bougeries 
 

 
Association des Intérêts de Conches 
M. Alain Burri 
7, chemin Vert-Pré 
1231 Conches 
 

 


